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DEPARTEMENT

OU

PUY.DE-DOME

Nombrê de ConseiUê6 en

exercke:33

Nombre de conseillets

présent§: 25

EXTRAIT

du
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIT MUNICIPAL

VILTE DE THIIRS

L'an deux mille vingt-trois, le mardi 27 juin 2023 à dix-neuf heures;
Le Conseil Municipâl de la Commune de Thiers, dûment convoqué le

mercredi 21juin 2023 s'est réuni salle TOURNITHAC de la Mairie, sous la

présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Nombre de conseillers
absents:1

Etâient présents

OBJET: Màrché de

réhâbilitâtion et
extension de la
médiâthèque de Thiers -
avenânt n'2 lot 11

menuiseraes intérieures
bois

Avaient donné procuration

Etaaent absents ou excusés

Thierry BARTHELEMY

secrétaire de séance

Stéphane RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOUILLON-CHENOT, Isabelle FUREGON, David
DEROSSIS, Catherine PAPUI Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,

Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Didier STURMA,

Vincent PETITIEAN, PascalTHlRlOUX-RAUCOURT, Patricia BOSTMAMBRUN,

Pierre SUREDA, Pepa CAENEN, Michelle MAGNOL, Eric BOUCOURT, Frâncis
ROUX, Yoann BENTEJAC, FaTida LAID, CIa e IOYEUX, Annie CHEVALDONNE

et Philippe BARRAU Conseiller.e.s Municipaux;

Lisa ASAR à 5téphane RODIER

Mi.hel COMBRONDE à lsabelle FUREGON

BETUISIMSEK à PASCAI TH IRIOUX.RAUCOURI

Monique MORENO à Claude GOUILLON CHENOT

Christophe MANKA à Martine MUNOZ
EeTnaTd DUNIAT à ETic BOUCOURT

Serap ALP à Yoann BENTEJAC

Dàvid DFROSSIS

\§

SEANCE DU MARDI 27 JUIN 2023



Villt: 1L'l'lricls

MARCHE DE TRAVAUX DT REHAEILITATION ET EXTENSION DE LA MEDIATH EQUE DE IHIERS .

AVENANT N'2 LOT 11 MENUISERIES INTERIEURES BOIS

. vu le code Général des collectivités Territoriales, notamment l'article L.2722'21,

. Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles R.2194-2 et R.2194_8,

. Vu les délibérataons n'23 du 28 juin 2018, n"23 du 8 avril 2019, n"14 du I juin 2020, du 18 mai

2027, du 15 iuin 2021, du 12 octobre 2021, du 7 féÿriet 2022, dü 25 avril 2022, du 26 novembre
2022, du 8 décembre 2O22,24 jdNiet 2023 el du 16 mâi 2023.

. considérant le marché de travâuxde réhabilitation etextension de la médiathèque deThiers, alloti
en 17 lots attribués pâr délibération du conseil municipalen date du 28 juin 2018, rendu exéculoire
le 02 juillet 2018 et l'attribution des lots suivants :

Lot 2 i Démolitions/Maçonnerie à l'entreprise SANCHEZ pour un montant de 670 000 euros HT; lot
3 : charpente / Couverture tuiles / zinguerie à l'entreprise SUCHEYRE pour un montant de

1 115.14 euros HT; lot 4 : couverture et bardage extérieur Cuivre à l'entreprise VaGANAY pour
un montant de 123745.58euros HT; Lot 5: Enduitsdefaçadeà l'entreprise ETlpourun montântde
114 558.55 euros HT; Lot 6 : Etanchéité à l'entreprise AEC pour un montant de 25 230.91 euros

HT; Lot 7 : menuiserie extérieures bois à l'entreprise GENEVRIER pour un montant de 63 234 euros
HT;tot8:Menuiseriesextérieuresalu-Serrurerie àl'entreprisePOIAGRETpourunmontant de

333 0O0 euros HT; Lot I : plâtrerie/ Peinture : PETRUSCROS pour un montant de 192 223.80 euros
HT; l-ot 10 : Plafonds plâtre et métallique : PETRUS CROS pour un montant de 91 897.70 euros HT;
Lot 11 : Menuiseries intérieures bois : GIRARD pour un montânt de 70 675.90 euros HT; Lot 12 :

Revêtements sols souples : Groupe Bernard pour un montant de 41 100 euros HT; Lot 13 :

carrela8e/Faïence : PRADIER pour un montant de 63 320.50 € HT; lot 14 : Ascenseur : oRONA

CENTRE pour un montant de 26 690.00 euros HT ; tot 15 : Plomberie/Sanitaire : AUNOBLE

INDUSTRIE pour un montant de 33 950.00 euros HT; l-ot 16 : Chauffage/VMc: CCSD pour un

montant de 177 904.03 euros HT; Lot 17 : Electricité/Ssl : ILEC INDUSTRIE pour un montânt de

249 706.10euros HT;
. Considérant la délibération en date du 8 juin 2020 rendue exécutoire le 16 juin 2020 l'attribution

du Lol 18 : Mobilier et rayonna8es : SARL AMBIANCE pour un montant de 230 306.62 euros HT, et
la déclaration d'infructuosité du Lot 19 : luminaire

. Considérant la nécessité de conclure un avenant afln d'inclurê des prestations supplémentaires
(article 12194-12" du Code de la Commande Publique):

LOT 11 : dans le cadre des travaux sur l'escalier monumental, il s'avère nécessaire de réaliser la

reprise du palier bois du R+2 trop endommaSé pour être restàuré pour un montant de 6197.10
euros HT.

Approuve l'avenânt 2 du Lot 11 - Menuiseries intérieures bois âvec l'entreprise GIRARD d'un
montant de 6 197.10 euros HT portant le montant du marché de 75 393.40 euros HT à 81 590.50

euros HT.

Autorise le Maire à signer le5 avenants et tout document se râpportant à la présente décision.

Le secrétaire de séance, le Maire

Davis DEROSSIS Stéphane RODIER

OE
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APRES EN AVOIR OELIBERE, I-E CONSTII. MUNICIPAT A L'UNANIMITE :


